
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades 

79600 AIRVAULT 

Déc n°2024-038 

 

Décision 
 

 

 

Convention de commercialisation  

de visites guidées d’Airvault par La Maison du Thouarsais 
 

Le Président de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet 

 

• Vu l’article L1111-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au principe de libre 

administration des Collectivités Territoriales ; 

• Vu l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales selon lequel le Conseil 

Communautaire peut déléguer certaines de ses attributions au Président pour la durée de 

son mandat ; 

• Vu la délibération n°D2023-061 en date du 26 septembre 2023 délégant des compétences 

au Président 

 

DECIDE 
 
Article-1 

De signer la convention de commercialisation.  

Cette convention de commercialisation permet à la Maison du Thouarsais de vendre des 

prestations de visites guidées à destination des clientèles groupes, moyennant une commission de 

10% sur le prix TTC de vente des visites. 

Ces visites guidées du centre médiéval de la ville d’Airvault sont réalisées par l’Office de Tourisme 

Airvaudais-Val du Thouet, service de la Communauté de Communes, et commercialisées par la 

Maison du Thouarsais. 

 

Les prix de ces visites guidées sont fixés par la délibération D2024-054. 

 

Durée de la convention : cette convention prend effet à sa signature, jusqu’au 30 décembre 2025. 

 

Article-2 

De signer l’ensemble des documents nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision. 

 

Article-3 

D’en informer lors d’un prochain Conseil Communautaire conformément à l’article L. 5211-10 du 

code général des collectivités territoriales. 

 
 

 


